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PROJET DE MOTION DU COMITE SYNDICAL 

En date du 10 février 2026 
 

Pour le maintien de la compétence d’autorité 

organisatrice des réseaux publics de distribution d’énergie 

comme compétence du bloc communal 
 

 

Les membres du Comité Syndical du Territoire d’Energie GARD SMEG réunis en séance 10 février 2026, 

 

Rappellent que le Territoire d’Energie GARD SMEG depuis 1994, date de sa création, exerce une 

compétence fondatrice et fédérative à travers sa qualité d’Autorité Organisatrice de la distribution 

publique d’électricité et qu’à ce titre il est l’artisan du maillage des réseaux dans tout le département. 
 

- Considérant le nouvel acte de décentralisation lancé par le Premier ministre aussitôt après sa 

nomination le 9 septembre 2025, qui doit se concrétiser sous la forme d’un projet de loi soumis au 

Parlement avant les élections municipales de mars 2026, afin notamment de clarifier qui fait quoi dans 

l’exercice de certaines politiques publiques et de certaines compétences, notamment sur le plan local ;  
 

- Considérant la déclaration faite par le Premier ministre lors de son intervention en clôture de assises 

des départements à Albi le 13 novembre 2025, réitérée ensuite dans un courrier adressé le 24 

novembre à tous les Présidents de Conseils départementaux pour leur confirmer l’intention du 

Gouvernement de reconnaître le département comme le « chef de file des réseaux de proximité », en 

renforçant notamment à ce titre son rôle en matière de distribution d’électricité et de gaz ; 
 

- Considérant que la distribution d’électricité et de gaz constituent des compétences dévolues au bloc 

communal (communes et intercommunalités) depuis une loi du 15 juin 1906, qui constitue l’acte de 

naissance du service public local en matière de distribution d’énergie ; 
 

- Considérant la nécessité qu’une partie importante du produit de la taxe communale sur l’électricité 

demeure affectée à des investissements sur ces réseaux, de manière à éviter une augmentation de la 

facture des consommateurs via une hausse du TURPE ;     
 

- Considérant l’importance des besoins investissements sur les réseaux de distribution d’électricité sur 

le territoire des communes rurales, pour maintenir un niveau de qualité satisfaisant par rapport aux 

zones urbaines et  éviter ainsi  l’apparition de fractures territoriales, renforcer la sécurité des ouvrages 

soumis aux changements climatiques (évènements de plus en plus fréquents et intenses qui 

endommagent les réseaux et provoquent des coupures subies par les usagers), ou encore adapter les 

réseaux au enjeux de la transition énergétique. 
 

- Considérant le rôle majeur que les syndicats d’énergie jouent dans la mise en œuvre de 

l’aménagement du territoire à travers le déploiement, le renforcement, la modernisation des réseaux 

de distribution publique d’électricité  
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ESTIMENT  

 

- Que la proposition de reconnaitre au département un rôle de chef de file en matière de distribution 

d’électricité et de gaz, qui constituent des compétences attribuées par le législateur au bloc communal, 

est en contradiction directe avec l’objectif du nouvel acte de décentralisation qui entend clarifier 

l’exercice de certaines compétences afin de savoir plus précisément qui fait quoi ; 
 

- Qu’il convient au contraire, à travers les grands syndicats intercommunaux de taille départementale, 

de préserver voire de renforcer les grandes concessions de distribution d’électricité qui mixent des 

zones urbaines et rurales dans un but à la fois de solidarité et d’efficacité, plutôt que de prendre le 

risque de créer de nouvelles fractures territoriales ;     

 

DEMANDENT AU GOUVERNEMENT 

 

- De renoncer au projet de reconnaître au département le droit d’exercer un rôle de chef de file ou 

d’autorité organisatrice des réseaux publics de distribution d’électricité et de gaz. 
 

- De maintenir la compétence d’autorité organisatrice des réseaux publics de distribution d’électricité 

comme une compétence exclusive du bloc communal (hormis pour les deux départements concernés à 

titre dérogatoire), en conformité avec le nouvel acte de décentralisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

           

 

  






